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Réunion des adhérents, le 10/01/2024 
 

 

Lieu : Saint-Orens : Maison des Associations (Salle Jean Dieuzaide) : 20h30-22h30 

Présence : 35 personnes présentes (liste en annexe). 

Ordre du jour :  

 
 Actualités de SONE (Pierre Jouffret) 
 La Fouine (MC Lermuzeaux) 
 Les ESOD ou « Espèces susceptibles d’occasionner des dégâts » (par Michel 

Sarrailh).  
 Galette 

 

Compte -rendu : Pierre Jouffret 

Ce compte-rendu ainsi que l’exposé de M Sarrailh , joints à cet envoi, sont aussi en ligne sur 
notre site : cliquez sur  https://www.sone.fr/ 

Vous y trouverez aussi les présentations Power point de Pierre sur actualités de SONE, de 
Marie-Christine sur la fouine et de Michel sur les ESOD. 

********** 

 

1. Actualités de SONE 

 Pierre présente renouvelle au nom du CA ses vœux de bonne année 2024 à l’ensemble des 
adhérents et à leurs proches. Pour SONE, il souhaite de belles réunions, visites, stages, 
réussites dans nos opérations de préservation de l’environnement… 

1.1. Intervention SONE pour AVF 
Hélène, Babette et Pierre sont intervenus le 11 décembre 2023 à 14 h, à la demande 
de l’AVF (Association des Villes de France) pour une conférence d’1h30 sur l’action 
Saint’O Hirondelles. 
Public très intéressé mais seulement une quinzaine de personnes présentes. 
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1.2. Echanges avec la Mairie 
1.2.1. Lettre au sujet du Parc de la Villa Massot 
Suite à la présentation faite par la Mairie lors de la réunion publique de novembre et 
suite à la Sortie Nature au Parc Massot en décembre, le CA de SONE a envoyé une 
lettre à la Mairie que l’on peut résumer ainsi : 
- Nous avons été heureux d’apprendre que l’alignement de mûriers blancs serait 

conservé et retravaillé avec des tailles douces, si l’état sanitaire des arbres le 
permettait.  

- Nous avons en revanche constaté que les travaux architecturaux allaient impacter 
et réduire de façon significative la surface en espaces verts (extension derrière et 
aménagements sur les côtés du bâtiment). Nous avons appris, de plus, le projet 
d’un parking d’une douzaine de places qui réduirait lui aussi le Parc d’une partie 
de sa surface en espaces verts. Compte tenu de l’avancement du projet, nous 
demandons d’examiner l’option « Suppression de ce projet de parking » afin de ne 
pas réduire encore la végétalisation du Parc (préservation ilot de fraicheur en 
Centre-Ville). 

 
1.2.2. Protection des parcelles de Nazan 
Ce sujet concerne les deux parcelles de « prairie sèche » de Nazan qui abritent une 
biodiversité animale et végétale remarquable et sur lesquelles de nombreuses visites, 
stages …ont été organisés par SONE. 
Suite au constat que  l’une de deux parcelles" de “prairie sèche” de Nazan (situées de 
l’autre côté du chemin de Nazan par rapport à la forêt primaire) avait été  retournée 
mi-décembre avec un labour bien profond ayant entrainé en quelques minutes la 
destruction de toute une biodiversité installée au cours de très nombreuses années 
(durant lesquelles cette prairie avait été conduite en prairie de fauche, de 
façon extensive), le Président de SONE a envoyé une lettre à la Mairie avec la 
demande suivante que l’on peut résumer ainsi :  
- s’assurer très rapidement que la seconde parcelle ne va pas être labourée et donc 
sa biodiversité complètement détruite 
-  trouver la solution qui permettrait de préserver ce potentiel qui est une réelle 
chance pour la commune et le bien-être de ses habitants. 
 
Nous avons reçu une réponse du Service Urbanisme, Espaces publics et 
Environnement annonçant qu’ils allaient organiser une réunion avec l’exploitant 
courant janvier ou février afin d’échanger avec lui sur l’intérêt écologique de cette 
parcelle et voir ensemble quelles solutions nous pouvons envisager pour préserver 
cette dernière. 
 
1.2.3. Atelier « passages à Hérissons » 
Jean-Marie présente l’atelier prochain qui consistera à découper à la scie sauteuse 
électrique, dans du contreplaqué marine, des passages à hérissons qui seront utilisés 
dans le cadre du projet « Heris’SONE » pour créer des passages entre jardins et 
faciliter ainsi les déplacements des hérissons entre jardins, dans les deux quartiers 
tests prévus en 2024. 
L’atelier aura lieu le Dimanche 21 janvier : 14h-17h (Locaux situés derrière l’ancienne 
gendarmerie : parking derrière portail). 
Jean-Marie précise les précautions à prendre (voir ppt joint : actualités de SONE) et 
demande aux volontaires de le contacter à la fin de la réunion. 
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1.3. L’Observatoire pédagogique du bois du Bousquet 
 
Cette Observatoire, fruit d’une collaboration entre SONE et la Mairie, est « ouvert » 
depuis début janvier. 
 
En décembre, trois mangeoires ont été installées par SONE à l’arrière de la palissade 
en brandes de bruyères sur laquelle ont été mis des panneaux avec des photos des 
principaux oiseaux du bois (photos Yves Lécureux et Bernard Laviron). Ces mangeoires 
ont été choisies selon des critères déterminés par le groupe oiseaux (adaptation aux 
espèces d’oiseaux, limitation du risque sanitaire) et achetées par la Mairie à la LPO. 
 
Le nourrissage (janvier-février) et l’entretien (nettoyage) seront assurés par SONE. 
Babette et Hélène commentent le choix des mangeoires et des photos prises 
récemment : les oiseaux apprécient visiblement !  
 
Pierre souligne que c’est une belle réalisation suite à une réflexion commencée il y a 
quelques années et dans laquelle le groupe oiseaux s’est beaucoup investi (voir le 
document « observatoire pédagogique du Bousquet » qui sera diffusé très 
prochainement aux adhérents). 
Il pourra profiter aux adhérents de SONE et plus largement à tous les Saint-Orennais, 
petits et grands ! 
 

1.4. Formation "Reconnaître et dénombrer les oiseaux du jardin"  
 

Hélène confirme la mise en place de la formation "Reconnaître et dénombrer les 
oiseaux du jardin" qui aura lieu sur deux matinées. Elle sera coanimée par elle et 
Christian Peyron et aura lieu :  
- Le mardi 16 janvier (9h-12h) Dalle Dieuzaide (Maison des associations) 
- Le lundi 22 janvier (9h30-12h) au bois du Bousquet 

 
Cette formation a pour but de faciliter la participation des adhérents de SONE au week-
end national de comptage des oiseaux des jardins des 28/29 janvier 2024. 
 
Hélène va envoyer un mail très rapidement pour donner quelques informations afin 
que les participants au stage essayent, avant le stage, de » créer leur jardin » sur le site 
https://www.oiseauxdesjardins.fr/ 
 
Le stage est complet : 18 personnes inscrites ! 
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1.5. Programme prévisionnel d’activités 
 

 

 
Outre le programme décrit dans le tableau ci-dessus, Pierre informe des deux points suivants :  
 

1.5.1. La Conférence ‘Les Oiseaux du Lac » le samedi 20 janvier à 20h15 
 
Les membres de SONE sont invités à assister, le samedi 20 janvier à 20h15 à Sainte-Foy d'Aigrefeuille 
(Salle des fêtes) à la conférence organisée par l'association "Val de Saune Nature et Environnement"  
 sur "Les oiseaux du lac de Sainte-Foy", conférence à laquelle plusieurs de nos ornithologues et 
photographes participeront. 
 

1.5.2. Mobilité Erasmus adultes (mars 2024) 
SONE avait posé en février dernier sa candidature pour bénéficier d’un financement correspondant à 
la réalisation d’un projet de « mobilité courte » (voyage d’étude de 3 jours dans un pays européen) 
dans le cadre des programmes Erasmus adultes. 
Ces mobilités sont ouvertes par Erasmus aux personnes ayant une implication nette dans les activités 
des associations (principalement : personnes impliquées dans la gestion des associations tels les 
membres du Conseil d’administration des associations, personnes impliquées fortement dans les 
observations, personnes intervenant régulièrement dans les animations) afin d’améliorer leurs 
compétences. 
La mobilité sera effectuée dans la région du bas Empurdan en Catalogne espagnole et les échanges 
avec des organismes espagnols les 19/20/21 mars. Seize adhérents ont été sollicités pour participer à 
ce voyage qui sera entièrement financé par les fonds européens. 

Mercredi 10 janvier Réunion adhérents (La galette…)
Salle Jean Dieuzaide 20h30  

Mardi 16  janvier Formation Oiseaux (1ère séance)
Salle Jean Dieuzaide (9h-12h)

Dimanche 21 janvier Atelier construction passages à hérissons
Salle derrière ancienne gendarmerie (14h-17h)

Lundi  22  janvier Formation Oiseaux (2ième séance)
Bois du Bousquet (9h30-12h)

Vendredi 2 février Soirée Astronomie
Salle Dieuzaide/Place de la fraternité (19h30-23h30) Avec le club d'astronomie de Quint-Fonsegrives

Mercredi 7 février Réunion adhérents (Assemblée générale)
Salle Jean Dieuzaide 20h30  

Mercredi 6 mars  "Les tribulations d'une scientifique en montagne " 

Salle Jean Dieuzaide 20h30
Conférence d' Adeline Loyau (Biologiste, chercheuse, lauréate 
du prix du Livre Pyrénéen 2022)

Dimanche 24 mars (sortie de journée) Sortie Nature : Alaric (Découverte du milieu)

Programme prévisionnel SONE janvier-février 2024
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2. La Fouine (Marie-Christine Lermuzeaux) 
Après le hérisson, le blaireau, le chevreuil…le groupe milieux nous fait découvrir un animal 
discret, photographié plusieurs fois par les pièges photos nocturnes de SONE. 
Vous retrouverez toutes les informations apportées par Marie-Christine dans le powerpoint 
qu’elle a présenté. A noter par exemple que : 

- La fouine était (il y a bien longtemps) un animal apprécié dans les maisons car il chassait 
les rongeurs : le chat l’a supplanté dans ce rôle… 

- Elle fait partie des ESOD (Espèces susceptible d’occasionner des dégâts) de la région. 
- La fouine présente une magnifique bavette blanche, séparée en deux vers le haut des 

pattes antérieures et a le museau rose. 
- Marte et fouine ont un aspect morphologique très proche mais la Marte est 

essentiellement forestière alors que la fouine est présente dans des milieux très variés. 
- ….. 

Merci à Marie-Christine pour sa présentation agrémentée des vidéos prises par le groupe 
milieu (voir en page 10 de la présentation ppt). 
 

3. Les ESOD (espèces susceptibles d’occasionner des dégâts) par M Sarrailh. 
 
Michel nous présente un dossier très complet sur les ESOD.  
Il nous précise tout d’abord que la dénomination « ESOD », espèce susceptible d’occasionner des 
dégâts expression a remplacé le terme "nuisible" dans la loi pour la reconquête de la biodiversité 
datée d'août 2016. 

- L’introduction de cette dénomination provient de l’interpellation par plusieurs 
associations environnementales du Conseil d’État qui demandaient l'annulation d'un 
arrêté de 2015 établissant une liste d'animaux considérés comme nuisibles. 

- Pour certains défenseurs de la nature, il ne s’agit que d’une évolution sémantique. 
- D’autres y ont vu une véritable avancée, compte tenu du fait que, selon eux, le concept 

de nuisible niait le rôle bénéfique d'une espèce dans un écosystème. 

Il nous explique ensuite les 3 catégories d’ESOD et comment sont définies les listes. il précise que les 
associations de protection de la nature (APN) sont très critiques concernant ce classement : 

– Absence de prise en compte des services écosystémiques rendus par les espèces considérées 
comme nuisibles et ce, bien que démontrés par de nombreuses études scientifiques, 
– Absence d’évaluation de l’impact de la destruction, chaque année, de plus d’un million 
d’animaux appartenant à ces espèces considérées ESOD depuis la mise en place de la 
réglementation en vigueur en 2012, 
– Les règles de composition des commissions CDCFS (Commissions Départementales Chasse et 
Faune Sauvage), qui fixent les listes d’espèces ESOD, favorisent les consommateurs de la nature, 
en particulier les différents types de chasseurs et piégeurs, au détriment des représentants de 
l’intérêt général que sont les représentants d’APN (bénévoles et sans conflit d’intérêt avec les 
décisions), 
– Inscription d’espèces sur la liste des « ESOD » malgré l’absence de dégâts significatifs (avec 
perte économique) et avérés 
– Absence de prise en compte de méthodes alternatives à la mise à mort de ces animaux, 
pourtant exigée par la réglementation européenne pour certaines espèces (oiseaux, martres, 
putois), tels que les moyens de protection dont l’utilité a été prouvée via des études de terrain. 

Michel fait ensuite un tour d’horizons des principaux ESOD rencontrés en Haute-Garonne : Mustélidés 
(Belette, putois, marte, fouine), Renard, Blaireau, Corvidés (Corneille, Pie, Geai…) étourneaux…. Il 
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apporte de nombreuses informations sur leur comportement, ce qui leur est reproché, sur leur 
présence à Saint-Orens (à partir extraits de la base biodiv.sone, suite à des observations réalisés à parti 
de pièges photos)…  
 
En conclusion, il indique que :  

- Souvent en l’absence de prédateurs, certaines espèces voient leur population progresser 
trop fortement par rapport aux capacités d’accueil des milieux, on le constate en France 
avec les sangliers et les chevreuils. Concernant les carnivores, et particulièrement ceux 
que nous avons présentés, une autorégulation a lieu, car leur taux de reproduction 
évolue en fonction du nombre de proies.  

- L’ensemble des services écosystémiques rendus par ces espèces susceptibles 
d’occasionner des dégâts sont loin d’être tous pris en compte. La crainte des zoonoses a 
souvent conduit à des plans d’éradication inefficaces. Les dénombrements, pas toujours 
aisés à réaliser, permettent de justifier la chasse de ces espèces. En tous cas, on est loin 
d’une harmonisation européenne avec des statuts de protection d’espèces très variables 
d’un pays à l’autre.  

 
Merci à Michel pour sa présentation très documentée sur ce sujet complexe et pour 
l’organisation de la galette qui suit son exposé et permet des échanges conviviaux 

…………………………………………. 
 

Prochaine réunion adhérents : AG de SONE 
le mercredi  7 février  à 20h30  

ET oui, il fallait un 
bon sens de 
l’observation pour 
trouver l’auteure 
de la carte de 
vœux ! 
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Annexe : personnes présentes à la réunion du 10 janvier 2024 

 

Réunion adhérents du 10/01/2024  

 

NOM Prenom Présence NOM Prenom Présence

ARNOULT Jef JOUFFRET Pierre 1

ARSAC Catherine 1 KESSLER Jean-Marie 1

BOESFLUG Xavier LABORDE Clémence

BOUTAUD Virginie LARRUE Christiane

BOUTIE Hélène 1 LARRUE Henri-Roger  

BRANDO Thérèse LAVIRON Bernard 1

BRISSEAU Pierre  LAVIRON Hélène 1

BRISSEAU Simone LE CHEVANTON Martine 1

BROOKS Hilary LE CHEVANTON Jean-Yves 1

BUISSON François 1 LECLERC Catherine 1

BUR Anne-Marie LE LOUS Fabien

CHABRIER Christiane 1 LÉCUREUX Yves 1

CHOTEAU Philippe 1 LÉCUREUX Marie-Hélène  

COCHARD Nadine 1 LEMAIRE Guy

COCHARD Philippe 1 LERMUZEAUX Benoit 1

COULETTE Mado 1 LERMUZEAUX Marie-christine 1

COURDESSES Robert LUTHI Julie

DABOUSSI Marie-José 1 MESTRE Agnès

DAL ZOVO Anne-Claude  MONDESERT Odile  

DAL ZOVO Bruno MOUNISSENS Danièle 1

DAVID Bruno NAVARRA Babette 1

DELMAS Nicole 1   

DELMAS Norbert 1 PASQUIES Jean-Claude 1

DUBOIS Dominique PASQUIES Marie-Hélène 1

DUBOIS Françoise PEYRON Christian 1

FERRERES Jean-Pierre 1 PEYRON Françoise 1

FROMENTEZE Janine 1 PRAT Claudine 1

FROMENTEZE Pierre 1 ROUSSE Louis

GAURAT Julie SARRAILH Michel 1

GAUSSENS Catherine SATGÉ Rémy  

GAUTHÉ Éric 1 SCHOS Martine

GIRERD Christiane SCHUTZ Bernadette 1

GODFREY Ian THIBOUT Jean-Claude

GODFREY Jacqueline THIBOUT Claudine

GOUT Marie-Hélène TIBERIO Virginie

GOUT Robert

HERBAY Eric 1

16 19


